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PROJET DE PACTE INTERNATIONAL ruiLATIF : AUX DxiOITS DK 

L'HQELE ET LEOURES DiL PISE EN OEUVrtE 

Australie ; Proposition relative aux droits économiques, sociaux et culturels. 

1. Tout Etat Partie au présent Pacte reconnaît que tout individu a le droit de 

bénéficier de l'instruction et du progrès culturel, a droit à la santé 

physique et mentale, a droit au travail, a droit à des conditions de 

travail équitables et satisfaisantes, a droit au repos et aux loisirs, 

a droit à un niveau de vie adéquat et a droit à la sécurité sociale. 

2. Tout Etat Partie au présent Pacte s'engage 

1) à favoriser la réalisation de conditions propres à assurer l'exercice 

de ces droits dans les limites de sa juridiction, 

2) à participer à une action internationale destinée à garantir l'exer­

cice de ces droits,et, 

3) compte dûment tenu de sa structure et de ses ressources, à contribuer 

par l'intermédiaire des organes appropriés des Nations Unies et des 

institutions spécialisées dont il est membre, à favoriser la recon­

naissance et le respect généraux de ces droits et libertés. 

3. L*Assemblée générale invitera inorganisation internationale du Travail, 

l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la 

culture,, et l'Organisation mondiale de la santé à lui transmettre, à 

intervalles réguliers, par l'intermédiaire du Conseil économique et 


